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AppuI À L’entrepreneurIat  RESPONSABLE 
Vous êtes un porteur de projet ou un dirigeant d’entreprise ?
Vous souhaitez être accompagnés et/ou financés et ce à n’importe quel moment de la vie de votre 
entreprise ?
Votre activité est porteuse de transitions environnementales et sociales ?
Si oui, contactez nous, les équipes de la Métropole vous aideront à naviguer avec succès dans le monde
de l’entrepreneuriat !

ENTREPRENEURIAT

eNJEUX Pour quI ?
Dans le cadre du dispositif d’Appui à 
l’entrepreneuriat responsable, la Métropole 
Aix-Marseille-Provence, en articulation avec 
la Région Sud, s’engage auprès des réseaux 
d’accompagnement et de financement des 
entreprises afin de :

• Encourager la dynamique entrepreneuriale

• Proposer une offre similaire en tout point de la 
Métropole

• Renforcer les synergies entre acteurs 
économiques du territoire

• Développer l’attractivité du;territoire 
métropolitain

• Favoriser la création d’emplois

• Développer l’Economie Sociale et Solidaire 

Tout porteur(se) de projet ou dirigeant(e) 
d’entreprise ayant besoin de conseils en matière 
d’accompagnement et de financement.

Quelles opportunités pour vous ?
• Avoir une meilleure lisibilité de l’offre de 

services de l’écosystème et être orienté 
rapidement vers les bons interlocuteurs.

• Bénéficier d’une aide à la recherche de 
financement.

• Intégrer des réseaux d’entrepreneurs.
• Accéder à des services et des dispositifs 

spécifiques, notamment en matière 
d’accompagnement aux transitions 
(environnementales, sociales et/ou 
numériques).

• Bénéficier d’un soutien technique au montage 
de projet.

Dispositif présenté en partenariat avec : Pour plus de renseignements sur notre 
offre, n’hésitez pas à contacter l’équipe 
métropolitaine des développeurs 
économiques :


